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Le projet de développement des anciens ateliers du CN dans Pointe-Saint-Charles est loin de faire l'unanimité. Dans le cadre d'une consultation publique hier, des groupes communautaires se sont dits inquiets des intentions du promoteur concernant le volet industriel du projet et ont plaidé pour la préservation d'un parc menacé de destruction.

Le groupe Mach, propriété de l'homme d'affaires Vincent Chiara, souhaite mettre en valeur le terrain de 3,5 millions de pieds carrés acquis en 2006 pour la somme d'un dollar. Le projet, qui fait l'objet depuis hier de consultations menées par l'Office de consultation publique de Montréal, comporte trois volets, soit la construction d'un centre d'entretien de locomotives et de wagons par l'Agence métropolitaine de transport, la construction de 1000 logements et l'aménagement d'un secteur industriel.

Dans son mémoire déposé hier soir, la Table de concertation Action-Gardien a dénoncé le flou entourant les activités industrielles et commerciales prévues dans la partie centrale du site. La demande de changement de zonage déposée par le promoteur englobe une multitude d'usages possibles qui font craindre des nuisances importantes pour le quartier.

L'organisme a aussi exprimé son opposition à l'idée du promoteur d'élargir l'accès par la rue Sébastopol afin de permettre le passage des camions.

Cette option, qualifiée de «scénario à courte vue et inacceptable», engendrera une augmentation inévitable du camionnage dans le quartier en plus d'entraîner la destruction du parc de la Congrégation, indique-t-on. La Table préconise plutôt la création d'un accès par la rue Marc-Cantin.

Le Regroupement économique et social du Sud-Ouest (RESO) se dit lui aussi préoccupé par le volet industriel du projet que le promoteur n'a pas suffisamment détaillé. L'arrondissement du Sud-Ouest a assuré que les activités industrielles seront confinées à l'intérieur des bâtiments, mais le RESO n'est pas rassuré: «Comment la population peut-elle croire que le promoteur respectera ces restrictions compte tenu des nombreuses infractions qu'il a déjà commises depuis qu'il est propriétaire du site?», se questionne l'organisme.

Satisfait du volet résidentiel du projet, le RESO réclame toutefois que la Ville retarde le changement de zonage du secteur à vocation industrielle afin de permettre la tenue d'une nouvelle consultation publique lorsque les composantes de ce volet seront mieux définies.

Les consultations se poursuivront ce soir et demain.
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